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Gouvernement du Québec

Décret 471-2021, 24 mars 2021
Concernant la nomination d’une membre indépen-
dante et présidente du conseil d’administration de la 
Société du Palais des congrès de Montréal

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société du Palais des congrès de Montréal  
(chapitre S-14.1) prévoit que la Société est administrée par 
un conseil d’administration composé de onze membres, 
dont le président du conseil et le président-directeur 
général;

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit que le gouvernement nomme le président 
du conseil d’administration pour un mandat d’au plus  
cinq ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit que, à la fin de leur mandat, les membres du 
conseil d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce 
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

Attendu que l’article 11.1 de cette loi prévoit que 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

Attendu que monsieur Claude Liboiron a été nommé 
de nouveau membre et président du conseil d’administra-
tion de la Société du Palais des congrès de Montréal par le 
décret numéro décret numéro 441-2011 du 20 avril 2011 et 
qualifié comme membre indépendant du conseil d’admi-
nistration par le décret numéro 1237-2011 du 30 novembre 
2011, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pour-
voir à son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Tourisme :

Que madame Josée Noiseux, administratrice de socié-
tés, soit nommée membre indépendante et présidente du 
conseil d’administration de la Société du Palais des congrès 
de Montréal pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, en remplacement de monsieur Claude Liboiron;

Que madame Josée Noiseux soit remboursée des 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 

déplacements des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 472-2021, 24 mars 2021
Concernant le versement d’une subvention maxi-
male de 1 300 000 $ à la Société de transport de Lévis, 
pour l’exercice financier 2020-2021, afin d’assurer les  
services interrives

Attendu que, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 1 de la Loi sur les sociétés de transport 
en commun (chapitre S-30.01), est instituée la Société de 
transport de Lévis, dont le territoire correspond à celui 
de la ville de Lévis;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 
78 de cette loi, une société exploite une entreprise de 
transport en commun dans son territoire mais peut assurer 
une liaison vers des lieux situés hors de celui-ci;

Attendu que, en vertu de l’article 3 de la Loi sur 
les transports (chapitre T-12), le ministre des Transports 
doit notamment, sujet à l’approbation du gouvernement, 
prendre les mesures destinées à améliorer les systèmes de 
transport au Québec en les coordonnant et en les intégrant;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 4 
de cette loi, le ministre peut accorder des subventions pour 
fins de transport;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à verser 
une subvention maximale de 1 300 000 $ à la Société de 
transport de Lévis, pour l’exercice financier 2020-2021, 
afin d’assurer les services interrives;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;
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